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SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2018

Délibération n° D-2018-309

Prestations topographiques, d'investigation et missions SPS en
bâtiments, voirie et réseaux - Constitution d'un groupement de

commandes entre la Communauté d'Agglomération du Niortais,
le Syndicat des Eaux du Vivier et la Ville de Niort

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur Fabrice DESCAMPS, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND,
Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Fatima  PEREIRA,
Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame
Elodie TRUONG, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame
Carole BRUNETEAU, ayant donné pouvoir à Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Marie-
Chantal  GARENNE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Simon
LAPLACE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant
donné pouvoir à Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jacques TAPIN, ayant donné pouvoir à
Monsieur Pascal DUFORESTEL

Excusés :

Madame  Isabelle  GODEAU,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   17 septembre 2018
Délibération n° D-2018-309

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Prestations topographiques, d'investigation et 
missions SPS en bâtiments, voirie et réseaux - 
Constitution d'un groupement de commandes entre 
la Communauté d'Agglomération du Niortais, le 
Syndicat des Eaux du Vivier et la Ville de Niort

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Pour  préparer  et  accompagner  leurs  opérations  de  travaux,  la  Ville  de  Niort,  la  Communauté
d’Agglomération du Niortais et le Syndicat des Eaux du Vivier utilisent des prestations topographiques et
techniques d’investigations avec levée d’ouvrages dans le domaine des bâtiments, voiries et réseaux
divers et mission de coordinateur et d'assistance à maitre d'ouvrage hygiène et sécurité des chantiers
BTP.

Afin de bénéficier de tarifs et conditions avantageux, de simplifier les coopérations avec des fournisseurs
communs,  la  CAN,  le  SEV  et  la  Ville  de  Niort  envisagent  de  mettre  en  place  un  groupement  de
commandes.

Il est prévu de mettre en place des accords-cadres mono-attributaires à bons de commande d’une durée
d’un an, renouvelable 3 fois, allotis en 7 lots, répartis comme suit :

- prestations topographiques terrestres et aériennes,

- prestations de bornages et prestations foncières,

- levées de plans de bâtiments,

- prestations géotechniques,

- détection et géolocalisation des réseaux enterrés,

- mission de coordinateur et d'assistance à maitre d'ouvrage « hygiène et sécurité » des chantiers de
bâtiment,

- mission de coordinateur et d'assistance à maitre d'ouvrage « hygiène et sécurité » des chantiers de
voirie, réseau et espaces verts.

Le montant annuel pour la Ville de Niort est estimé à 281 911 € TTC. Les montants estimatifs annuels
des lots pour chacune des trois entités sont précisés à l’annexe de la convention de groupement. 

Eu égard au besoin identifié et dans la mesure où la Ville de Niort est désignée coordonnatrice de ce
groupement au regard de la convention annexée, il convient de constituer le groupement de commandes
en vue de la passation de ces accords-cadres. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la constitution d’un groupement de commandes entre la Communauté d’Agglomération du
Niortais, le Syndicat des Eaux du Vivier et la Ville de Niort pour l’achat de prestations topographiques,
d’investigation et missions SPS en bâtiments, voirie et réseaux ;

- approuver la convention de constitution du groupement de commandes ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à la signer ;



-  autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint  délégué, en tant que coordinateur, à signer les marchés à
intervenir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 











CAN VDN SEV

Lot : Prestations topographiques terrestres et aériennes 64 104 € 30 193 €

Lot : Prestations de bornages et prestations foncières 19 780 € 8 352 €

Lot : Levées de plans de bâtiments 36 000 € 20 000 €

Lot : Prestations géotechniques 95 950 € 18 433 €

Lot  : Détection et géolocalisation des réseaux enterrés 110 235 € 85 294 € 64 520 €

Lot :  Mission coordinnateur et d'assistance à maître d'ouvrage hygiène 

et sécurité des chantiers de bâtiments
112 018 € 127 152 €

Lot  :  Mission coordinateur et d'assistance à maître d'ouvrage hygiène 

et sécurité des chantiers de voirie, réseaux et espaces verts
9 672 € 10 920 € 10 800 €

ANNEXE 1  

 convention groupement 

prestations topographiques, d'investigation et missions SPS

en bâtiments, voiries et réseaux divers

Montants estimatifs annuels en € ttc


